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Ce 17 novembre 2005, 

l’association AMIS a été 

crée dans les locaux de la 

Fondation Verdeil, à Aigle. 

Un comité multiethnique a 

été nommé. Un excellent 

début dans la vision d’é-

change qui soude désor-

mais AMIS. 

Assemblée 

Constitutive 

du 17 nov. 2005 

AMIS 

AMIS, une Association pour 
des projets 

Multi et Inter culturelS 

AMIS 

accuei l   
échanges cul ture ls  

repas -  fê tes  
animat ions  

 

amis@planchette.ch 
www.planchette.ch 



Pour quoi? 

L’association « AMIS » a pour objectif de 

stimuler la mise sur pied d’activités, d’é-

changes entre personnes de tous les ho-

rizons à Aigle et dans la région. Elle sou-

tien le Service Communautaire de la Plan-

chette, mais aussi toutes les initiatives asso-

ciatives rejoignant ses objectifs. 

Actuellement, AMIS soutient l’appart’ 

1741, des cours de français, des repas 

multiculturels et la Fête des Couleurs. 

Et nous restons ouvert à toutes vos proposi-

tions ! 

Plus d’informations: www.planchette.ch 

 

Qui ? 

L’association « AMIS » réunit 

des personnes qui partagent des 

valeurs d’accueil et d’ouverture 

vers les autres, sans limites d’ap-

partenance religieuse ou cultu-

relle. 

AMIS,  

une Association pour 

des projets  

Multi et Inter 

culturelS 
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AMIS 

Nous avons besoin de votre 

participation 
Inscription : 

Je suis intéressé(e) à recevoir des informations. 

Je suis intéressé(e) à être membre, 

par la vente de … carte(s) de soutien, valeur 

10.-. 

Signature 

Nom 

Adresse 

Téléphone 

par la vente de … DVD(s) de la fête des 

couleurs, valeur 15.-. 

par un don de :           versé au 

CCP493940-5, mention AMIS. 

par un travail bénévole dans les activités. 

par une cotisation annuelle de 20.– ou plus. 


